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  Planification des programmes 
Programme de pays pour le Soudan du Sud 
 
 

  Note de l’Administrateur  
 
 

1. Suite à l’admission de la République du Soudan du Sud à l’Organisation des 
Nations Unies, le 14 juillet 2011, l’Administrateur tient à informer le Conseil 
d’administration que le Gouvernement de la République du Soudan du Sud a 
officiellement demandé à bénéficier du statut de pays bénéficiaire le 5 août 2011. 

2. Comme cela a déjà été indiqué dans la lettre conjointe PNUD/FNUAP du 
8 juillet 2011 adressée au Conseil d’administration, un accord préalable est 
intervenu avec l’administration du Soudan du Sud en vue de prendre des mesures en 
vue de continuer, à titre exceptionnel, l’application des programmes critiques en 
cours durant une période intérimaire faisant suite à l’indépendance et avant 
l’approbation des premiers descriptifs de programme de pays. 

3. En harmonie avec le Plan de développement du Soudan du Sud 2011-2013, les 
organismes des Nations Unies s’efforceront de réaligner leurs priorités de 
programmation et d’élaborer des nouveaux descriptifs de programme de pays d’ici à 
octobre 2011. Les descriptifs de programme de pays ne sont pas habituellement 
revus et approuvés à la première session ordinaire du Conseil d’administration, mais 
le Gouvernement du Soudan du Sud a prié le Conseil d’accepter, à titre 
exceptionnel, que les projets de descriptifs de programme de pays soient présentés 
et approuvés à la réunion de janvier 2012 du Conseil d’administration. 
L’Administrateur prie instamment le Conseil d’approuver ces arrangements 
proposés pour le PNUD. 

4. Enfin, le Gouvernement du Soudan du Sud a confirmé qu’il était d’accord pour 
que le bureau de pays du PNUD au Soudan du Sud soit hébergé par le Bureau 
régional du PNUD pour l’Afrique. 

 


